
Formation 
Bâtiments en travaux et espèces

protégées
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C ' E S T  G R A T U I T  !

15
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De 9h30 à 16h30

à Villers-Bocage (80260)*

Yoann Peyrard Lison Gaignon

Sophie Declercq Yoann Peyrard

*lieu à confirmer



Vous êtes : maîtrise d'ouvrage, maîtrise d’œuvre, architecte,
opérateur·rice ANAH, chargé·e de mission en urbanisme,

conseiller·ère en architecture et en urbanisme... 
Cette formation est faite pour vous !

MATIN
9h30 • Accueil

10h • Les espèces liées aux bâtiments
11h30 • Etude de cas sur le terrain

APRÈS-MIDI
14h • Modalités techniques et administratives de dérogation

14h45 • Principes d'aménagements
16h • Bilan de la journée

12h30 • Repas à prévoir par chaque participant·e.

Informations
O B J E C T I F

D É R O U L É

Prendre en compte les espèces protégées lors de rénovations
et de restaurations de bâtiments.

P U B L I C  C I B L E

Picardie Nature
233 rue Eloi Morel - 80000 Amiens

Tél. 03 62 72 22 53 | www.picardie-nature.org
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